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1 -  Emplacements réservés  
 

 
ER : Emplacements réservés  

 
 

 
Gestionnaire  

 
Ville de Triel-sur-Seine 

Place Charles de Gaulle 
78 510 Triel-sur-Seine 

 

 
Article L. 123-17 du Code de lôUrbanisme 

 

Il sôagit dôun terrain d®sign® par le P.L.U. comme devant faire lôobjet dans lôavenir dôune acquisition 
par une collectivit® publique dans le but dôy implanter un ®quipement public ou dôint®r°t g®n®ral 

(hôpital, école, voie, é). Le terrain devient alors inconstructible pour toute autre op®ration. 
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Emplacements réservés pour équipements et infrastructures publics  
 

N°  adresse  Affectation  Bénéficiaire  Parcelles  
Superfici e 

en m²  

1 
Secteur Les 
Gilbertes 

Projet du Port 
Autonome de Paris 

Port Autonome  
de Paris 

Section BM : 
6 

4, 55, 57, 59(en par tie) 

Section BL : 
3 à 25, 

27 à 39, 
42 à 60, 

62 à 71, 

73 à 77, 
80 à 82, 

84, 86,  
88 à 95 

321 082 

2 
Secteur Les 
Murgers Verts 

Nord 

Cimetière Commune 

Section BZ : 

257 à 261, 263, 264, 
268 à 275, 277,  

281 à 284, 287 à 291,  
295 à 299 

12 856 

3 RD 190 
Aire de grand passage 
des gens du voyage 

CA2RS 

Section BE : 

165 à 168, 
227 à 230, 

232 à 234, 
236 à 261, 

278, 279, 286, 

308, 315, 316 

47 767 

4 
Rue des Frères 

Leiris 

Espace public paysager 

(Hautil)  
Commune 

Section AC : 
48, 49, 136, 138, 140, 

142  

3 296 

5 RD 190 et Plaine 
Barreau reliant les 

RD190 et 30 
CG 78 

se reporter au plan de 

zonage 
94 842 

6 

RD 1 

Lieu dit Les 
Murgers 

Programme mixte 

favorisant le logement 
social 

Commune 

Section BY : 
629, 631 en partie,  

632 à 645, 702, 856, 
857, 859 

16 355 

7 
Rue de 

Chanteloup 

Extension du COSEC et 
unité de soins 

médicalisés pour 

personnes âgées 

Commune 

Section AO : 

185, 187, 192, 193, 
196, 201 à 208,  

458, 613 à 615, 

617 à 628, 
631, 632, 980 

23 190 

 

Se référer à la carte du zonage 
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Emplacements réservés pour lôélargissement de voies  
 

Ancien 

numéro 
du P.L.U.  

Nouveau 

numéro 
du P.L.U.  

Adresse  
Emprise future de la 

voie   

16 1 Sente rurale dite des Glaisières 4 m 

18 2 Sente rurale dite Grande sente des roux 10 m 

19 3 Avenue des Fontenelles 10 m 

20 4 Sente rurale dite des roux 6 m 

26 5 Sente rurale dite de la Grotte 6 m 

28 6 Rue des bois 8 m 

31 7 Quai Aristide Briand 8 m 

32 8 Sente rurale dite des Petites Terres 6 m 

33 9 Sente rurale dite des Gouillards 4 m 

34 10  Chemin rural dit des Gouillards 8 m 

37 11  Rue de lôArche 8 m 

39 12  Rue du Général Leclerc 8 m 

41 13  Sente rurale dite 1ère sente des Glaises 4 m 

44 14  Sente rurale dite 3ème sente des Epinettes 6 m 

45 15  Rue des Hublins 8 m 

46 16  
Sente rurale dite des Temporets - Chemin des 
Temporets 

6 m 

50 17  
Rue Octave Mirbeau (de Hautil à Général 

Leclerc) 
6 m 

51 18  Rue Octave Mirbeau (au-delà de Général Leclerc) 4 m 

52 19  Rue Henri Durel 6 m 

53 20 
Rue de Chanteloup (de la RD 1 à la limite de 

Chanteloup) 
16 m 

54 21  Avenue des Frères Martin 8 m 

57 22  Sente rurale dite des fosses  4 m 

58 23  
Sente rurale dite de derrière les murs de 

Pissefontaine  
4 m 

59 24  
Rue communale des Saussaies Pissefontaine à 
Chanteloup  

8 m 
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Ancien 

numéro 
du P.L.U.  

Nouveau 

numéro 
du P.L.U.  

Adresse  
Emprise future de la 

voie  

60 25  
Sentes rurales dites sente et 2ème sente des 
Perruches  

4 m 

61  26  Rue des Murs Blancs  8 m 

64 27  Rue de Frères Laisney  8 m 

65 28  Chemin rural dit des Graviers  8 m 

66 29  Sente rurale dite des Pierres Torses  6 m 

70 30  Sente rurale dite 1ère sente du Battoir 6 m 

71 31  Chemin rural dit Chemin Vieux  10 m 

72 32  Rue des Grésillons 8 m 

 

 
Se reporter au plan de zonage pour leur localisation 
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2 -  ZNIEFF de type 1 et de type 2  
 

 

 

ZNIEFF   
 

- la ZNIEFF de type 1  
 

- la ZNIEFF de type 2  

 

 

Gestionnaire  
 

DRIEE - Subdivision des Yvelines 
5 - 7 rue Pierre Lescot 

78 000 Versailles 

 

 

 

Une Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Floristique et Faunistique est un territoire où les scientifiques 
ont identifié des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du patrimoine naturel.  

 
La ZNIEFF de type 1 correspond à des secteurs d'une superficie généralement limitée, définis par la 

pr®sence dôesp¯ces ou de milieux rares ou remarquables caractéristiques du patrimoine naturel 
national ou régional. Il existe quatre ZNIEFF de type 1. Il s'agit de : 

 

- la ZNIEFF de type 1 nomm®e "lô®tang et les cultures de la ferme des Gr®sillons" et identifi®e 
sous le numéro 78624002 ; 

 
- la ZNIEFF de type 1 nommée "mares du carrefour de Comeille et coteau de Cheverchemont" 

et identifiée sous le numéro 78624003 ; 

 
- la ZNIEFF de type 1 nommée "bois de Vaux" et identifiée sous le numéro 78638002 ; 

 
- la ZNIEFF de type 1 nomm®e "plans dôeau de Verneuil-les-Mureaux" et identifiée sous le 

numéro 78642002. 
 

 

La ZNIEFF de type 2 correspond à de grands ensembles naturels riches ou peu modifiés par l'homme 
ou offrant des potentialités biologiques importantes. Il existe deux ZNIEFF de type 2. Il s'agi t de :  

 
- la ZNIEFF de type 2 nommée "les ballastières et la zone agricole de Carrières-sous-Poissy" et 

identifiée sous le numéro 78123021 ; 

 
- La ZNIEFF de type 2 nommée "forêt de l'Hautil" et identifiée sous le numéro 78368021. 
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Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Floristique et Faunistique  

 
Source : PAC, DDT 78, 2010 
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3 -  Zones de bruit  
 

 

 

Zone de Bruit   
 

 

 

Gestionnaire  
 

Direction Départementale des Territoires 
35, rue de Noailles 

78 011 Versailles cedex 

 

 

 

Lôarr°t® pr®fectoral du 10 octobre 2000, relatif au classement sonore du réseau routier départemental 
dans différentes communes du département des Yvelines et aux modalités d'isolement acoustique des 

constructions en découlant, détermine le classement des infrastructures et la largeur des secteurs 
affectés par le bruit.  

Ce classement r®glemente lôimplantation et les caract®ristiques acoustiques des b©timents ¨ usages 
dôhabitation. 

 

Le tableau suivant donne, pour chacun des tronçons d'infrastructures mentionnés, la largeur des 
secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons. Cette largeur est mesurée  : 

 
- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche  ; 

 

- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 
 

Nom de la voie  Délimitation du tronçon  
Catégorie de 

l'infrastructure  

Largeur maximale des 

secteurs affectés par le 
bruit de part et d'autre 

de l'infrastructure  

RD 1 / Liaison avec 
RD 154 nouveau 

pont de Triel 

RD 1 limite Medan 3 100 mètres 

RD 1 / liaison avec 

RD 55 dite L1-55 

RD 1 / 

limite Chanteloup les 
Vignes 

3 100 mètres 

RD 2 
Limite Vernouillet /  

PR1+738 
3 100 mètres 

RD 2 PR1+738 / PR2+985 4 30 mètres 

RD 22 
PR6+462 / 

limite Vaux-sur-Seine 
4 30 mètres 

RD 190 
Limite Carrières-sous-Poissy 

/ PR34+899 
3 100 mètres 

RD 190 
PR34+899 / 

Limite Vaux-sur-Seine 
4 30 mètres 

Voie ferrée Totalité 1 300 mètres 

 

Se référer au plan Zones de bruit 
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4 -  Droit de Préemption Urbain  
 

 

 

Périmètre du Droit de Préemption Urbain  
Renforcé  

 
 

 

 

Gestionnaire  
 

Ville de Triel-sur-Seine 
Place Charles de Gaulle 

78 510 Triel-sur-Seine 

 

 

 

Article L 211-1 du Code de lôUrbanisme 
 

 
Le Périmètre du Droit de Préemption Urbain concerne lôensemble des zones urbaines et des zones 

dôurbanisation future de la commune de Triel-sur-Seine. 
 

Le Droit de Pr®emption Urbain permet ¨ la commune dô°tre prioritaire sur lôachat dôun bien mis en 

vente. 
 

Les biens acquis par exercice du droit de préemption doivent être utilisés ou aliénés aux fins définies 
aux articles L. 210-1 et L. 300-1, soit : de mettre en îuvre un projet urbain, une politique locale de 

l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le 

développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de 
recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement 

urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels.  
 

 
La Ville d®cide ®galement de lôapplication du droit de préemption renforcé aux exceptions 

susmentionn®es d®finies par lôarticle L.211-4 du Code de lôUrbanisme, sur la totalit® du territoire 

communal soumis au droit de pr®emption urbain, afin dôaccompagner lô®volution des modes 
dôoccupation des logements et des besoins des ménages.  

Ce renforcement ®tend lôapplication du DPU notamment aux lots de copropri®t® et aux immeubles 
construits il y a moins de 10 ans. 

 

 
Se référer au plan de zonage 
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5 -  Règlement municipal de publicité  
 

 

 

Règlement mun icipal de publicité  
 

 
Règlement municipal de publicité de février 1997 

 

 

Gestionnaire  
 

Ville de Triel-sur-Seine 
Place Charles de Gaulle 

78 510 Triel-sur-Seine 

 

 

 

La commune a élaboré un règlement spécial relatif  à la publicité, aux enseignes et préenseignes 
applicable sur le territoire de la commune de Triel sur Seine. 

 
Ce règlement a institué quatre Zones de Publicité Restreinte (ZPR) et une Zone de Publicité Autorisée 

(ZPA) sur le territoire de la commune qui sont représentées et délimitées sur le plan joint au 
règlement. 

 

 
Se référer au règlement en annexe 
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6 -  Lutte contre le saturnisme infantile  
 

 

 

Lutte contre le saturnisme infantile  
 

 

 

Gestionnaire  
 

Direction territoriale de lôAgence R®gionale de 
Santé des Yvelines 

1473, boulevard de la Reine 

78000 Versailles 
 

 

 
Dans le cadre du dispositif de lôobligation de lutte contre le saturnisme infantile, les articles L.1224-6, 

L.1334-7 et L.1334-8 du code de la Sant® Publique pr®voient la r®alisation dôun constat de risque 
dôexposition au plomb (CREP) en cas de : 

 
- vente de tout ou partie dôun immeuble ¨ usage dôhabitation construit avant le 1er janvier 

1949 ; 

 
- tout nouveau contrat de location dôun immeuble affect® en tout ou partie ¨ usage dôhabitation 

et construit avant le 1 er janvier 1949 et ce depuis le 12 août 2008. 
 

La totalit® du territoire de la commune est concern®e par une zone ¨ risque dôexposition au plomb. 
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7 -  Aléa retrait -gonflement des sols argileux  
 

 

 

Aléa retrait -gonflement des sols argileux  
 

 

 

Gestionnaire  
 

Ville de Triel-sur-Seine 
Place Charles de Gaulle 

78 510 Triel-sur-Seine 

 

 

 

La commune est touchée par le risque retraits et gonflements des sols argileux. En effet, des sous-
sols sont compos®s dôargiles qui ont la capacit® dôabsorber lôeau (gonflement), puis en p®riode chaude 

lôeau se retire (retrait) ce qui provoque un mouvement de terrain.  
 

Un matériau argileux voit sa consistance se modifier en fonction de sa teneur en eau : dur et cassant 
lorsquôil est dess®ch®, il devient plastique et mall®able ¨ partir dôun certain niveau dôhumidité. On sait 

moins en revanche que ces modifications de consistance sôaccompagnent de variations de volume, 

dont lôamplitude peut °tre parfois spectaculaire. 
 

En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur état de saturation, si bien que leur 
potentiel de gonflement est relativement limité. En revanche, elles sont souvent éloignées de leur 

limite de retrait, ce qui explique que les mouvements les plus importants sont observés en période 

sèche. La tranche la plus superficielle de sol, sur 1 à 2 mètres de profondeur, est alors soumise à 
lô®vaporation. Il en r®sulte un retrait des argiles, qui se manifeste verticalement par un tassement et 

horizontalement par lôouverture de fissures, classiquement observ®es dans les fonds de mares qui 
sôass¯chent. Lôamplitude de ce tassement est dôautant plus importante que la couche de sol argileux 

concern®e est ®paisse et quôelle est riche en min®raux gonflants. Par ailleurs, la pr®sence de drains et 
surtout dôarbres (dont les racines pompent lôeau du sol jusquô¨ 3 voire 5 mètres de profondeur) 

accentue lôampleur du ph®nom¯ne en augmentant lô®paisseur de sol ass®ch®. 

 
Ces mouvements sont liés à la structure interne des minéraux argileux qui constituent la plupart des 

éléments fins des sols (la fraction argileuse étant, par convention, constituée des éléments dont la 
taille est inférieure à 2 µm). Ces minéraux argileux (phyllosilicates) présentent en effet une structure 

en feuillets, ¨ la surface desquels les mol®cules dôeau peuvent sôadsorber, sous lôeffet de diff®rents 

phénomènes physico-chimiques, provoquant ainsi un gonflement, plus ou moins réversible, du 
matériau. Certaines familles de minéraux argileux, notamment les smectites et quelques interstratifiés, 

possèdent de surcroît des liaisons particulièrement lâches entre feuillets constitutifs, si bien que la 
quantit® dôeau susceptible dô°tre adsorb®e au cîur m°me des particules argileuses, peut °tre 

considérable, ce qui se traduit par des variations importantes de volume du matériau.  

 
 

Se référer à la carte Aléa retrait -gonflement des sols argileux 
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8 -  Secteurs de f ouilles archéologiques  
 

 

 

Fouilles archéologiques  
 

 
 

 

Gestionnaire  
 

Service R®gional de lôArch®ologie dôĊle de France 
47 rue le Peletier 

75009 Paris 

 

 

En application des textes législatifs et réglementaires suivants, relatifs à la protection du patrimoine 

archéologique en France : 

- loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques, 

- article R 111.3.2 du Code de lôUrbanisme (d®cret nÁ 77-755 du 7 juillet 1977),  

- décret n°86-192 du 5 février 1986 relatif à la prise en compte de la protection du patrimoine 

arch®ologique dans certaines proc®dures dôurbanisme, 

- décret n°93-245 du 25 f®vrier 1993 relatif aux ®tudes dôimpact et au champ dôapplication des 

enquêtes publiques, 

- loi n°83-8 du 7 janvier 1983 sur les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager (ZPPAUP), 

- loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative ¨ lôarch®ologie pr®ventive,  

- décret n°2002-89 du 16 janvier 2002 relatif aux procédures administratives et financi ères en 

mati¯re dôarch®ologie pr®ventive,  

- décret 2002-90 du 16 janvier 2002 portant statut de lôInstitut national de recherches 
archéologiques,  

- loi n°2003-707 du 1er août 2003 modifiant la loi n°2001 -44 du 17 janvier 2001 relative à 
lôarch®ologie pr®ventive, 

- circulaire nÁ2003/019 du 5 novembre 2003 relative ¨ la redevance dôarch®ologie pr®ventive, 

- ordonnance n°2004-178 du 20 février 2004 relative à la partie législative du code du 

patrimoine, livre 5 Archéologie, 

- décret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatif a ux procédures administratives et financières en 
mati¯re dôarch®ologie pr®ventive, 

- arrêté du 8 juillet 2004 portant définition des qualifications requises des personnels des 
services et personnes de droit public ou priv® candidats ¨ lôagr®ment  dôop®rateur 

dôarch®ologie pr®ventive (JO nÁ164 du 17 juillet 2004).  

 
Sur le territoire de la commune de Triel -Sur-Seine ont été recensés les secteurs archéologiques 

suivants : 
 

- H01 : Eglise paroissiale Saint-Martin, datation : Moyen Age, Epoque Moderne ; 

 
- H03 : Cimetière mérovingien, 207 rue Paul Doumer, datation : Haut Moyen Age ; 

 
- H04 : Cimetière mérovingien, rue Paul Doumer près de la gare, datation : Haut Moyen Age ; 

 
- H05 : Prieuré médiéval des Saints-Innocents aujourdôhui disparu, situ® ¨ lôangle de la rue 

Cadot et du quai de Seine, datation : Moyen Age. 

 
 

Ces secteurs sont reportés au plan de zonage afin de permettre leur consultation. 
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9 -  ZAC Écopôle Seine Aval  
 

 

 

ZAC ECOPOLE SEINE AVAL  
 

 
 

 

Gestionnaire  
 

CA2RS 
270 Grande Rue  

78915 Carrières-sous-Poissy Cedex 

 

 

 

Le p®rim¯tre de la ZAC £cop¹le Seine Aval a ®t® cr®® lors du conseil dôadministration de lôEPAMSA en 
date du 24.10.11. 

 
Ce périmètre se situe sur les secteurs des Grésillons à Triel-sur-Seine et des 3 Cèdres à Carrières-

sous-Poissy à proximité du futur Port de Triel-sur-Seine. 
 

Il sôagit de cr®er sur cette ZAC un parc ®conomique sp®cialis® dans lô®co-construction et les éco-

activit®s par lôinterm®diaire de l'EPAMSA, am®nageur, et la Communauté d'Agglomération Deux Rives 
de Seine, qui détient la compétence Développement Economique. 

 
Lôobjectif premier du projet dôam®nagement de lôÉcopôle est de produire du terrain constructible 

attractif pour lôinstallation dôactivit®s ®conomiques de la fili¯re ®co-construction. Tout lôenjeu de la 

réalisation de ce projet repose dans sa capacit® ¨ sôint®grer ¨ son environnement proche et ¨ se 
d®marquer des parcs dôactivit®s classiques. 
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Périmètre de la ZAC ECOPOLE  

 

 
 


